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ACTION URGENTE 
LEILA DE LIMA CONTINUE D’ÊTRE POURSUIVIE POUR LE 
DERNIER CHEF D’INCULPATION RETENU CONTRE ELLE 
La procédure judiciaire concernant le troisième et dernier chef d’inculpation pour des accusations forgées de 
toutes pièces retenu contre la défenseure des droits humains et ancienne sénatrice philippine Leila de Lima 
reprend en mars, soit quatre mois après qu’elle a été autorisée à demander une libération sous caution, en 
novembre 2023, qui a débouché sur sa libération temporaire. En acceptant la libération sous caution de Leila 
de Lima, le tribunal avait souligné la faiblesse des accusations portées contre elle. Nous appelons le 
gouvernement à réexaminer avec impartialité ce dernier chef d’inculpation en vue de l’abandonner, et à amener 
les responsables présumés des presque sept années de détention arbitraire et des autres violations des droits 
humains qu’elle a subies à rendre des comptes.  
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

 
Ministre de la Justice - Secretary Jesus Crispin C. Remulla 

Department of Justice 
Padre Faura Street, Ermita, Manila 10020 

République des Philippines 
Courriel : communications@doj.gov.ph, osec@doj.gov.ph 

 
Monsieur le Ministre, 
 
J’ai appris avec soulagement que la défenseure des droits humains et ancienne sénatrice Leila de Lima avait enfin été 
libérée, bien que temporairement, avant la fin de l’année 2023, après avoir obtenu sa libération sous caution dans le 
cadre de la procédure concernant son troisième et dernier chef d’inculpation pour des accusations forgées de toutes 
pièces. Mon inquiétude persiste cependant quant à la reprise de cette procédure en mars, car Leila de Lima continue 
d’encourir le risque d’être renvoyée en prison uniquement pour avoir défendu les droits humains. Je vous écris donc 
pour appeler vos services à réexaminer le dernier chef d’inculpation retenu contre elle, en vue de l’abandonner, et à 
mettre un terme à toutes ces années de persécution qu’elle a subies.  
 
Au 31 décembre 2023, au moins 13 personnes étaient revenues sur leur témoignage contre Leila de Lima, et le 
tribunal a également souligné la faiblesse des accusations portées contre elle lorsqu’il a décidé d’accepter d’examiner 
sa demande de libération sous caution en novembre. Ces rétractations de témoins et cette décision du tribunal sont 
une véritable preuve des tentatives concertées pour forger de toutes pièces des accusations contre Leila de Lima et la 
persécuter, ce qui a entraîné sa détention arbitraire pendant près de sept ans et d’autres violations des droits humains 
qui lui ont été infligées.  
 
La détention arbitraire de Leila de Lima constituait une violation manifeste de son droit à la présomption d’innocence 
et aux autres garanties relatives à l’équité des procès. En outre, elle a été la cible d’attaques malveillantes et de 
persécutions politiques en raison de ses activités de défense des droits humains. Maintenant qu’elle a enfin été 
libérée, même si cette libération n’est que temporaire, l’abandon de ce dernier chef d’inculpation dénué de fondement 
est une mesure nécessaire pour remédier à la grave injustice qu’elle a subie. Si le gouvernement de Ferdinand Marcos 
Jr. souhaite réellement rétablir le respect des droits humains dans le pays, il est temps qu’il mette un terme à la 
persécution de tous les défenseur·e·s des droits humains, y compris de Leila de Lima.  
 
J’appelle donc vos services à :  

1. Abandonner le dernier chef d’inculpation retenu contre Leila de Lima et mettre un terme à la persécution 
qu’elle subit depuis des années ;  

2. Mener des enquêtes exhaustives, indépendantes et impartiales sur les responsables présumés de sa détention 
arbitraire, et veiller à ce qu’ils répondent pleinement des années de violations des droits humains qu’elle a dû 
endurer ; 

3. Œuvrer pour créer un environnement qui permette aux défenseur·e·s des droits humains comme Leila de Lima 
de mener leur important travail sans crainte de représailles. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération.  
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
 

La défenseure des droits humains et ancienne sénatrice Leila de Lima était détenue au siège de la police nationale 
des Philippines depuis son arrestation le 24 février 2017. Elle a été libérée temporairement le 13 novembre 2023 
après avoir obtenu sa libération sous caution. Elle est l’une des personnes qui ont dénoncé le plus vigoureusement 
les violations des droits humains commises sous le gouvernement de l’ancien président Rodrigo Duterte. Tout au long 
de sa détention arbitraire, qui a duré près de sept ans, Amnesty International a souligné à maintes reprises que les 
accusations retenues contre elle étaient dénuées de fondement et que les dépositions des témoins à charge étaient 
forgées de toutes pièces. 

Leila De Lima a été inculpée de trois chefs d’accusation ayant trait au trafic de stupéfiants, dont deux ont été 
abandonnés par deux juridictions différentes en 2021 et 2023. Dans la troisième et dernière affaire, encore traitée 
par une autre juridiction et pour laquelle elle a été autorisée à demander sa libération sous caution en novembre 
2023, elle est accusée d’avoir toléré un « trafic de drogues généralisé » dans l’enceinte de la prison de haute sécurité 
de New Bilibid, en violation de l’article 5 de la Loi de 2002 relative aux drogues dangereuses portant sur la vente, la 
livraison, la distribution et le transport de drogues illégales, qui prévoit une peine maximale de réclusion à perpétuité. 
La procédure judiciaire concernant ce dernier chef d’inculpation doit reprendre en mars 2024. 

En octobre et novembre 2023, huit personnes sont revenues sur leur témoignage contre Leila de Lima, portant à 
13 le nombre total de témoins qui se sont rétractés au cours des deux dernières années. Le dernier en date était un 
policier à la retraite, qui a déclaré en décembre 2023 que ses allégations étaient « fondées entièrement sur des ouï-
dire et pleines de mensonges ». Auparavant, en avril 2022, le trafiquant de drogue autoproclamé Kerwin Espinosa 
était revenu sur son témoignage antérieur, dans lequel il avait affirmé avoir versé au total huit millions de pesos 
(environ 152 000 dollars des États-Unis) issus d’un trafic de stupéfiants à Leila de Lima lorsqu’elle était ministre de 
la Justice.  

Rafael Ragos, ancien chef par intérim du Bureau d’application des peines, est également revenu en avril 2022 sur 
ses déclarations incriminant Leila de Lima. Il a indiqué avoir été contraint d’« inventer des histoires » par Vitaliano 
Aguirre, ancien ministre de la Justice, et d’autres hauts fonctionnaires. Rafael Ragos avait précédemment affirmé 
qu’en 2012, il avait déposé à deux reprises de l’argent provenant de détenus de la prison de New Bilibid au domicile 
de Leila de Lima, à l’époque où elle était ministre de la Justice, pour financer sa campagne sénatoriale. Il a fait partie 
des coprévenus de Leila de Lima dans l’une des affaires, mais les charges retenues contre lui avaient été abandonnées 
quand il avait accepté de témoigner contre elle. Vitaliano Aguirre a depuis démenti les accusations de Rafael Ragos 
à son encontre.  

Le 13 mai 2022, Ronnie Dayan, ancien garde du corps de Leila de Lima, est revenu sur sa déposition de 2016, selon 
laquelle il avait collecté de l’argent lié au trafic de stupéfiants auprès de Kerwin Espinosa pour le compte de Leila 
de Lima, son employeuse de l’époque, alors qu’elle était encore ministre de la Justice. Coprévenu dans l’une des 
deux affaires encore en instance contre elle, Ronnie Dayan a déclaré que Rey Umali, ancien député du Mindoro 
oriental décédé en janvier 2021, l’avait contraint à témoigner contre Leila de Lima lors des enquêtes du Congrès de 
2016 sur le trafic de stupéfiants dans la prison de New Bilibid. 

L’arrestation de Leila de Lima, en 2017, est survenue alors qu’elle tentait d’enquêter sur les violations commises 
dans le contexte de la « guerre contre la drogue », qui s’est traduite par des milliers d’exécutions extrajudiciaires 
visant des personnes soupçonnées d’usage ou de vente de stupéfiants, assimilables à des crimes contre l’humanité, 
et par d’autres violations des droits humains. Comme Leila de Lima, l’immense majorité des victimes et de leurs 
proches n’ont pas obtenu justice, et les responsabilités n’ont généralement pas été établies pour les violations 
commises dans ce cadre. 

LANGUE À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : anglais, philippin 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 26 avril 2024 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Leila de Lima (elle) 
 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/fr/documents/asa35/5960/2022/fr/ 

https://www.amnesty.org/fr/documents/asa35/5960/2022/fr/

